
PRÉFECTURE DE LA LOIRE

DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire

INTERMINISTERIELLES
Chevalier de la Légion d'Honneur

ET EUROPEENNES
officier de l'Ordre National du Mérite,

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

ET DU CADRE DE VIE

Affaire suivie par : Sonia FLEURET

numéro d'appel : 04 77 48 48 91
SFINP

Dossier n° 18.016

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux

installations classées pour la protection de l'environnement,

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée,

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau,

VU l'arrêté préfectoral du 15 octobre 1993 modifié le

8 juillet 1994 autorisant la Société DERVAUX à exploiter, au CHAMBON

FEUGEROLLES, Zi du Bec, une usine de fabrication de composants

mécaniques et électriques pour la construction de lignes électriques,

VU la lettre du 26 mars 1997 par laquelle la Société

CALVADER déclare qu'elle succède à la Société  DERVAUX pour

l'exploitation, à la même adresse, de l'activité de galvanisation,

VU le rapport de M. le Directeur régional de l'Industrie de

la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations

classées, en date du 6 juin 1997,

CONSIDERANT que cette installation est soumise à

autorisation et qu'il convient de lui imposer des prescriptions

particulières,

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de dla

Préfecture,

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté Egalité Fraternité
 



ARTIC

ARRETE

- INSTA ONS AUTORISE

1 - La Société GALVADER est autorisée à exploiter. sur le temitoire de la commune du

CHAMEON FEUGEROLLES dans l'enceinte de son établissement situé en zone industrielle du

Bec, allée Ampère,les installations suivantes:

 Nature de l’Activité Voiume N° de la Nomenclature Classe

 Traitement chimiques des
métaux (décapage,
dégraissage, fluxage,
dézingage

22020 | 2565-2° a

 Galvanisation des métaux
par immersion dans un bain
de an fondu

6 500! 2567

 Emploi de matière
abrasives (grenaille acier)  P > 20 kW 2575  
 

2 - Cene autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve

du respect des prescripuons du présent arrêté qui vaut également récépissé de déciarauon pour

les installations qui relèvent de ce régime.

3 - Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'excepuon de ceiles

pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d’etfet.

de ces prescriptions entraine l’abrogation de toutes les dispositions antérieures, contraires ou

identiques, qui ont le même objet, et notamment. de ceiles annexées au récépissé de

déclaration du 6 Avril 1992 délivré précédemment à la Société DERVAUX.

 



ARTICLEII : PRESCRIPTIONS GENERALES

{ - GENERALITES -

1.1. - Modificauon -

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d”’ uulisanon où

à leur voisinage, de nature à entraîner un changementnotable des éiémenrs du dossier de demande

d'autorisation ou des prescriptions du présent arrêté sera portés. avant sa réalisauon, à la

connaissance du Préfet avec ious les éléments d'appréciation.

1.2. - Accident ou Incident -

Tout accident ou incident suscendble de porter arteinte aux intérêts visés à l’aracie ler de

la loi du 19 juillet 1976 doit re signalé immédiatement à l’Inspecteur des installanons Classées.

Sauf exception dûmentjustifiée, en paruculier pour des moufs de sécurité, il est interdit de

modifier en quoi que ce soit l’état desinstallations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que

Inspecteur des Installations Classées n'a pas donné son accord er, s'il y a lieu, après autorisation

de l'autorité judiciaire.

1.3. - Contrôles et Analvses-

L'Inspecteur des Instailations Ciassées pourra demander que des prélèvements, des contrûies

ou des analyses soient effectués par un vrganisme indépendant, dont Le choix sera soumis à son

approbation, s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le resuect des prescripuons du

présent arrêté ; Les frais occasionnés par ces interventions seront supportés par exploitant

fl pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l’exploitation aux frais de

l'exploitant d'appareils pour ie contrôle des émissions ou des concentrations des matières polluantes

dans l’environnement. ‘ ‘

1.4.

-Enregiswements,

rapports

decomyôleetregistres-

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté

seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans à la disposition de l’Inspecteur

des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces

documents lui soient adressées

1.5. - Consi -

Les consignes prévues par le présent arrèté seront tenues à jouret portées à la connaissance

du personnel concerné ou susceptible de l'être.

ss/ se



1.6.- Norme -

En cas de modification de l’une des normes rendues applicables par le présent arrêté,

l'homoiogation de la norme modifiée entraînera la substitution de cette dernière à celle de la norme

précédente.

1.7. - Clôtures

et

gardiennage-

Toutes dispositions seront prises pOur interdire l’accès, sans autorisation. au public au à des

tiers des zones où sont exercées des activités classées.

1.8. - Voies de circulation -

Les voies de circulation à l'intérieur de l'établissement seront netement délimitées et

mainteaues en constant état de propreté.

1.9. - Abandon de l'exploitation -

Avant abandon de l’exploitarion des installations visées par le présent arrêté, l'exploitant

devra remeure le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger OÙ inconvémients

mentionnés à l’Arucle ler de la loi du 19 juilet 1976 (Articie 34 du Décret n 77.1133 du 21

septembre 1977).

2 - &RUITS ETVIERATIONS(anmicanie au ‘erjuiler 1987;

21 -izsinsaiimons sercrcensuies. iauipées êt expiaitées ca facen que eurFONCSONTEME

ne cusse étre a l'cnqne ce cruiis cu de ioraicens mécaniques suscsoittes <S cmoromemne la

same qula séc5Tté qu carnage qu de cansttuerunegène SOUSSa rancsiite.

2.1 - Les oresevsens ce j'amèté mimstériei du 23 janvier 1687 reianf à ia Jmrœion des UT

%. amis aans l'amvrennement sar les insalaions dassées gour la CHOTRCIEN <S j'emronnsmert

sem accicabies. (copie ci-jointe)

2.3 -lL:s venicuies ce rerscort les maténets de manuremien afles engins 22 cranter uaises 3

l'imeneur ael'étanissement savent tre conTomme aux dispositions ant vigueur ‘es CENCETAN 87

mauère de limiscen qe iess émmssons SCNCTES. Zn pariculier. les anqns cs ramier doivent élire

cenierme à Un ESNOMCICqUe.

Z4 - Lusage 48 ‘ous 200arœis de communication par vais accusioue iaranes. AVerssseuss

sonores. naut-Jañeurs. 30) JÉMants 2CUT le vasinage ast imserct sa: a leur amcaic 38t

axcacicnnei at raserseà ia crévenion et au signalement dincsams graves 24d'AcRSS.

2.5 - Niveaux ce 2ruits iirrates (en dE (A))

2 atteau c-acrès Te :

.les rveaux imres ce cruit à ne cas décasser an lime 28 srocnets -2urles ci'aranmes

cencees 48 lacunes

- les imerçencas maximales semissibies dans les 25788 3 2mazancs régiememés

teiles <us ceûres à lance 2 ce l'arété mnstene Su ZZ iarner 1SET (ou :8 cas

creer : selon ie sian joue au grésent arrété).
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1) Niveaux limites 2armssiüies:
Las niveaux limres samissibies sont fixés en limite ae arocriété + :ONt Céfermines à

aartr ce mesures inscailagon ne FOnCIONTant pas. EUSIUSIUTS ETS ragresemaurs.

les cancïiens ca ces mesures sont ncramment définies au saint 25 =3 l'annexe ce l'AM

du 23 janvier 1987. ‘ :

- [ans les cas simcies. c'ast la somme du niveau c3 ar:2siquel mesuré 21

lime ce sroonièté 2e ce l'émergence admissiüle.

ils seivent ce ioure façon être déterminés ca manière à :zranûirle rescecrde

l'émergence zcmissible an (Our point cans is ‘257es à émergence

règiementée’ ou. cour les établissements 2xSTant : 18 distance X ce

l'Hanissement (la cistanca X ne doit pas axcicer ©9 mèires 2 sera

mentionnés dans l'arrète).

{l Fénoce:

À encri. 27 cnguera 2 séncces: cejour (Th - 22 h) ar sa sut /21 7 - 1]. Cenencant. on
ne sien oas suivar le résuitat ces mesures de créer une cencss le marin # ie soir

st l'éfaciissament re iemticnnent 2as an coran (voir soumc 25 za l'annexe ce l'arrêté

ministère).

(5} Srerçencs:
Less

st an 'encicnnement a icreau'i ast à l'arrêt. Les valeurs añcr28s qans le ‘aoteau

ciessus sont “érermnée an fonticn du niveau ce 2rum amcrer nouant le Sur ca

l'éfantissamerr :

L'émergence sc !3 Cérence antre les niveaux de OrurTESUrÉS (CTIUE l'établissemert
2

Eruit amoïanr : 2€ d{A) : cas d'émergencs à respecar
Erut ambrant >1£ at - LS cE(A) : émergence 6 aË(A) ca joura =<:5/A) de nu

&ruiamaiant > LS CS(A) : imergencse 5 dB(A) dejour # © cSfA) <a nuit

Dansle cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.5

de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyctique. sa durée d'apparition

ne doit pas exéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'étaolissement dans chacune

des périodes diumes ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Pour les établissements existants
Les émergences admissibles fixées dans le täbleau G-dessus doivent être resoectée à ocartr d'une

distance de 200 mètres par rapport aux limites de propriété de l'établissement.

2.6 - La mesure des émissions sonore est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du

23 janvier 1997.

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement (à définir explicitement), à ses frais, une mesure des

niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi

acrès accord de l'inspecion des installaïons ciassées. Ces mesure se font aux emplacements

définis d-apres: à définir
{Les emplacements sont définis de facon à apprécier le respect des valeurs limites

d'émergence dans les zones où elle ast réglementée)

2.7 - Les machines fixes susceotibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront

isolées par des dispositfs antivibratoires efficaces. La gène évemueile sera évaluée

conformément aux règles techniques annexées à la dreulaire 86-23 du 23 juillet 1886 relative aux

vibrations mécaniques émises dans l’environnement parles installatons c'assées.



3 - POLLUTION ATMOSPHERIQUE-

3.1. - I est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des
poussières ou des gaz susceptibles d’incommader le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité
publiques, à la conservation des bâtiments et aux caractères des sites.

Des dispositifs de captation et de désodorisation seront mis en piace en cas de besoin. --

3.2. - La forme des conduits d'évacuation à l’atmosphère, notamment dans la parte la plus
proche du débouché, doit être concue de manière à favoniser au maximum l'ascension et la
diffusion des effluents rejetés en foncrionnement normal des insailations.

3.3. - Nonobstant Les prescriptions particulièrès figurant le cas échéant à l’Articie I du
présent arrêté :

- les générateurs de puissance supérieure à 75 th/h sont soumis aux dispositions de l'arrêté
du 20 juin 1975 modifié le 10 décembre 1991 relatif à l'équipement et à l'exploitation des
installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser
l'énergie (dont copie ci-jointe).

- les autres instailations de combustion sont soumises aux dispositions de l’insruction du 24
novembre 1970 relative à la construction des cheminées.

4 - POLLUTION DES EAUX -

4.1. - Réseaux de collecte -

Les réseaux de collecte des eaux de l’établissement seront du type séparatif.

Tous Les collecteurs devront être étanches et leur tracé devra permettre le curage.

Le réseau de collecte des eaux polluées ou susceptibles de l'être par des liquides
inflammables, devra comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de
flammes.

Le réseau de collecte des effluents devant, en temps normal, subir un traitement ne
comportera pas de liaison directe permettant le rejet sans traitement dans le milieu récepteur.

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront
obligatoirement circuler en circuit ferme.

ce / serum



Un pian du réseau d’évout faisant apparaitre les secteurs coilectés. les regards et les
points de branchement. sera établi et régulièrement tenu à jour.

4.2. - Points de rejers -

4.2.1. - Les eaux résiduaires provenant des sanitaires seront évacuées

directement dans le réseau pubiic d'assainissement muni d’une stauon d’éourauon ; les eaux
pluviales provenant des zones de circulation et de stationnement des véhicuies passeront dans un
séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le milieu aaturel. Aucune eau d’origine indusmieile
ne sera rejetée dans les égoûts ou le milieu naturel. .

4.2.2. - Les disposiufs de rejet devront être aisément accessinles et aménagés de
mamière à permettre l’exécurion de prélèvements dans l’effluent ainsi que la mesure de son

débit dans de bonnes conditions de précision.

4.3. - Qualité des effluents rejetés -

Les effluents devront être exempts de :

. mauüèëres flottantes.

. produits suscepubies de dégager en égout ou dans le mijieu nature! directement ou
indirectement. après méiange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs i0xiques ou
inflammables,

. tous produits suscepubles de nuire à la conservation des ouvrages ainsi que des matières
déposables ou précipirables qui. indirectement ou directement, après mélange avec d’autres
effluents, seraient suscepubles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages,

. de substances capables d'entrainer la destruction du poisson à l’aval du point de déverse-
ment.



- Les effluents ne devront pas provoquer de coloration visible du milieu récepteur.

- Les effluents devront en outre respecter les valeurs limites fixées par le tableau suivant

 

   

 

=—= EE

NATURE DES NORME DE MESURE CONCENTRATION

POLLUANTS Moyenne sur 2 heures

pH NET-90.008 Compris entre 6,5 er 9

Température NET-90. 100 < 30C
MEST NET-90.105 500 mg/l
DBOS NET-90.103 500 mg/l

Azote total (exprimé en N) NFT-90.110 150 mg/l      
 
 

4.4. - Prévention des pollutions accidentelles -

4.4.1. Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident se
produisant dans l’enceinte de l’établissement des conséquences notabies pour le milieu
environnant. ° ‘ :

4.4.2. - Les réservoirs fixes aériens de liquides inflammables ou polluants seront

‘ équipés de capacités de rétention étanches dont les parois devront:

* résister à la poussée des produits éventuellement répandus,

* résister aux effets chimiques des produits stockés,

* présenter une stabilité au feu de degré 4 heures pour les stockages de liquides inflam mabies.

Le volume utile de ces capacités sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes : ‘

__ * 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé,
. * 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

paf



Toute possibiiité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement recueilliesdans ces capacités est formellement interdite.

4.4.3. - Les réservoirs enterrés de liquides inflammables ou polluants devront répondreà la définition des réservoirs en fosse Ou assimilés au sens de l’insrucron du [7 avnil 1975 ecrespecter les dispositions de cette instruction (dont copie ci-jointe).

4,5, - Protection des eaux potables -

4.5.1. - Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnection ou tourautre équipement présentant des garanties équivalentes seront installés afin d’isoler les réseauxd'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibies avec la potabilité del’eau dans les réseaux d'eau potable.

4.5.2. - Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir fait l'objet d’essaistechnologiques favorables.

4.5.3. - Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des réseaux à équiper. Ilsera instailé dans un endroit accessible de façon à être à l’abri de toute possibiiité d'immersion.Il sera maintenu en bon état de fonctionnementet périodiquement vérifié. Les rapports devérifications seront tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

4.5.4. - Les dispositifs suscepübies de déborder seront imoientés de facon à nepas diluer les effluents en cas de distonctionnement.

4.5.5. - L'exploitant éablira et uendra à jour les plans et schémas de cesdispositifs er du réseau d'eau potable.

3- DECHETS INDUSTRIELS-

CURE Dispositions générales applicablies à tous les déchets ( inertes, banals etSDÉCIAUX) -  

5.1.1. - Tous les déchets produits par l’établissement devront être éliminés dansdes conditions propres à assurer la protection de l’environnement.

ses/
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Îls seront éiminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effes auütre de la législation des nstllations Classées pour la Protecuion de l'Environnement.

L'expioitant devra s’en assurer et pouvoir en jusüfier à tout moment.
.

5.1.2. - Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient esrinterdit.
|

5.1.3. - L'exploitant mettra en place un ou plusieurs parcs à déchets.

5.1.4. - Dans l'attente de leur Gimination toutes précautions (fréquenced’enièvement, aire étanche …) seront prises pour queles dépôts de décaets ne soient pas à l’ori-gine d’un danger ou d’une gêne pour le voisinage, notamment par des odeurs ou d’une poilutiondes eaux superficieiles ou souterraines.

5.1.5. - Des mesures efficaces de protection contre [a piuie et de prévention desenvols serontprises. #

JES Dispositions particulières applicables aux déchers
SPÉCIAUX -

5.2.1. - Identification -

Les déchers industriels spéciaux au sens du décret n 77-974 qu 19 août1977produits par l'établissement feront, par type, l’objet d’une fiche d’identiñicanion.

Celle-ci précisera notamment, le ciassement du déchet suivant la nomenciarurenationale, les indications permettant son identification et toutes informations utiles à son ‘élimination conformément aux dispositions de la loi du 15 juiller 1975 er de ses textes
d’application.

Cette fiche sera communiquée à l’éliminateur et une Copie en sera tenue à:disposition de L’Inspecteur des Installations Classées.

En cas de besoin, les éments à reporter sur les fiches d'identification serontcompiétés ou réduits à la demande de l'Inspecteur des Installations Classées ou avec son accord.

— le,



5.2.2.

-

Stockage

-

Les déchets pourront être conditionnés dans des füts ou emballages vides avant

servi à contenir d’autres produits (mauères premières notamment) SUUS TÉSEIVE:

. qu’il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et (es résidus que peut contenir

le fût ou l’embailage.

. que les fûts et emballages soient identifiés par les seules indications concernantles déciets

qu’ils contiennent.
:

Les stockages de déchets liquides seront munis d’une capacité de rétenuon dontie

volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du pius grand réservoir 4SSOCIÉ,

- 50 % de la capacité giobaie des réservoirs assOCiés.

La capacité doit être étanche aux produits"qu'eile pourrait contenir êt résister à :2

pression des fluides.

5.2.3. - Elimination -

Conformément à l'arrêté du 04 janvier 1985 relauif au contrôle des circuits

d'élimination de déchets générateurs de nuisances, l'exploitant sera tenu d’émere un borderezu

de suivi selon le modèle figurant en annexe 2 de l'arrêté susvisé.dont copie ci-juinte).

L'éiminarion de ces déchets fera l’objet d’une compubilité précise tenue €

permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. À Cet effer, l’expioitant

ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets :

- origine. composinon, quantité

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement

- destination précise des déchets : lieu et mode d’éliminauon finale.

Les documents justificatifs de l’exécurion de l'élimination de ces déchets seront

annexés au dit registre et tenus à la disposition de l’Inspecteur des {nsallations Classées.

Un état récapimuiatif de ces données sera ransmis à l’Inspecteur des Installarions

Classées à sa demande et dans les formes et délaisqu’il fixera.

ee



-12-

6 - RITE -

6.1. - Disposin énérales -

6.1.1. - Conception -

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s’Opposer

efficacementà la propaganon d’un incendie.

6.1.2. - Accès -

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les services de Secours.

Les aires de circulation seront aménagées pOur que les engins des services d” incendie puissent

évoluer sans difficulté, et dégagées de tout objet susceptible de gêner {a cculation.

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement ....... 3,50 mètres

- rayons intérieurs de giration ............ 12,00 mètres

- hauteur DIEcesse.
3,50 mères

- résistance à La charge ....................... 13 tonnes par essieu

6.1.3. - Matériel de lutte contre l’incendie -

L'établissement devra disposer de moyens internes de luxe contre l'incendie

adaptés aux risques à défendre et au moins J/

- d’extincteurs à eau pulvérisés de type 21 À ou équivalent à raison d’un appareil pour 250 m2

couverts (minimum 2 appareils par aelier, magasin, entrepôt, etc ..), |

- d’extincteurs à anhydride caronique (ou équivalent) près des tableaux €t machines électriques.

- d’extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installanons de stockage et

d'utilisation de liquides et gaz inflammables,

- à moins de 200 m de l’établissement, deux poteaux incendie normalisés NES 61-213 aux

caractéristiques minimales suivantes :

= diamètre : {00 mm

* débit: 17 Us

* pression : | bar

sen
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En compiément du poteau existant , un deuxième poteau devra ètre installé à proximité de

l'atelier de gaivanisation en respectant les mesures indiquées dans la norme NFS 62.200 ’eiarive

à l'implantation des poteaux et houches d' incendie.

Les extincteurs seront piacés en des endroits signalés et parfaitement accessibles."

Dès notification du présent aTÊêté, l'exploitant devra demander aux Services d’Incendie de

vérifier les caractéristiques notamment en débit des poteaux d'incendie situés à proximité.

6.1.4. - Consignes - =

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens

d'intervention et de lue contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel er.pour l’appei aux

moyens extérieurs de défense contre l'incendie.

6.1.5. - Alimentation électrique -

L'installation élecrique et le matériel électrique utilisé seront appropriés aux

risques inhérents aux activités exercées. Les installations ou appareiilages conditionnant :2

sécurité devront pouvoir être maintenus en service OU mis en position de sécurité en Cas de

défaillance de l'alimentation électrique normale.

L'alimentation électrique des matériels ne concourant 5ës à la sécurité serz counés

en dehors des heures d’expioitation.

6.1.6. - Vérifications périodiques -

L'état du matériel électrique er des moyens de secours CONTE l’incendie feront

l'objet de vérifications périodiques par un technicien compétent.

6.1.7. - Formation du personnel -

Le responsable de l'établissementveillera à {a formation sécurité de son personnel

et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention.

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite où

à la surveillance d’installations qui sont suscepubles, en cas d'incident, de porter ameïnte à la

sécurité des personnes ou à l’environnement (par exemple, manipuianon de liquides inflammables

ou de produits toxiques).

m/f.
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6.2. - Zones présentant des risques d'incendie -

Les prescripuons 6.2.2. à 6.2.7. ci-dessous ñnë s'appliquent que dans les zones

présentant des nsques d' incendie et, le Cas échéant, dans les z0nes présentant des risques

d’expiosion.

6.2.1. - Définition -

Les zones présentant des risques d'incendie sont constituées des volumes où, en

raison des caractéristiques et des quantités de produits présents, leur prise au feu est susceptible

la sécurité.

d’avoir des conséquences directes OÙ indirectes sur l’environnement ét

2.2. - Déimitaton -

L'expioirant établira et tiendra à jour SOUS

susceptibles de présemter des risques d'incendie.

sa responsabiiité un plan des zones

6.2.5. - Isoiemen ux tiers -

die seront isolées des constTuczons

Les zones présentant des risques d’incen
feu de degré deux heures consûtué:

voisines appartenant à des ders par un disposiuif coupe-

. soit par un mur plem dépassant ja couverture la plus élevée,

. soit par un espace libre d'au moins 8 mètres.

6.2.4. - Comportement al feu des srructures métalliques

-

ues devront être protégés de la

Les éléments porteurs de SIuCIUreS métalliq
une extension anormale du sinistre.

chaleur, lorsque leur desruciion sera suscepuble d'entraîner

où pourra compromere les conditions d’intervention.

6.2.5. -Dégagement-

Les portes s'ouvriront dans le s

réparüs de telle façon que 1€ subsiste, compte tenu des recoupements untéri

supérieur à 20 mètres ni aucun point distant de pius de 40 mètres d’une issue protégés Où

donnant sur l'extérieur.

ens de la sortie. Les dégagements devront être

eurs,aucun Cu de sac

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas imoiantés en cul de sac.

coefree
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6.2.6.- Désenfumage -

Le désenfumage des locaux, devrä pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées

dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être

inférieure au 1/200 de la superficie de CES locaux.
"

e faire manuellement
depuis

uvoir
automanque).envisagés devra PO

tTULE À commandeL'ouverture des équipements
ii existerait une OUVE

Le niveau du sol ( compris dans le Cas où

devront toujours demeurer accessibles.

Ces disposidifs d'ouverture

6.2.7. - Flammes et étincelles -

Dans ces zones, SONT inrerdits les flammes à l'air ore ainsi que TOUS les apparetis

suscepubles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux. appareils de soudage Et.

a mise en OuVTÉ de flammes ou

ris dans ces ZONES, ils feront l’objet
Cependant, lorsque les travaux nécessitant |

{a serconne qu'ii auré

d'appareils tels que © : dessus doivent Être entrep

d'un "permis feu” déli
par l'exploitant Où par

à

27"

nommément désignés.
er qu'en restectant les règles d'une

consigne particulière érabiie sous la responsabilité de l'exploitant.
vré et dûment Sigié

Ces wavaux ne pourront s’effecru

Gxera notamment les moyens de lutte conrrel'incendie
devant re

Cette consigne
ffecruant les wavaux-

mis à la disposition des agents €

L'interdicion permanente de fumer ou d’ approcher avez une flamme devra ÊTE

afficnée dans ces ZONES.

6.3. - Zones prése t des ci d’expiosion -

Les prescripuions 6.3.2. à 6.5.8. ci-dessous në s'appliquent qué dans les zones présente

des risques d'explosion.

6.3.1. - Définition-

Les zones présentant des risques d'explosion

lesquels une amosphère explosive Est suscepuble d’ apparaitr

substances stockées mises en oeuvre OÙ produits dans CES zones.

6.3.2. - Délimitation-
|

L'exploitant établir et dendra à jour sous Sa responsabilité un plan des zones

susceptibles. de présenter des risques d’explosion. Ces
zones Seront, auœant que possible,

clairement délimitées et maéraliséessurle terrain.

sont consütuées de volumes dans

e en raison de la nature des

of
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6.3.3-= Sécurité incendie -

ci-dessus SONt applicables aux zones présentant des

Les disposidons du à 6-2-

asques d’ explosion.

6.3.4. = ception
d

Les bâtiments et insailations seront conçus €£ simés de façon à limiter les effets

à l'extérieur de l'établissement.

d’une explosion et €n pardculier évier des projections

6.35.

-

Matérielélectriqu
e

=

sion, les insallations électriques

sentant des risques d’expio

“ment nécessaire AUX besoins de l expioiation, tout alte

jacé en-dehors d’eiles.

: TT

. LE

el électrique Sera conforme aux dispositions des

(copie ci-jointe).

Dans les zones pré

seront réduites à CE qui est surict

appareil. machine où matériel étant P

aricies 2, 3 et 4 de l'Arrêté

- je matéfi

Ministériel du 31 mars 1980.
80 doit être protégé PE

cembre 19
ayant recu

Le matériel électrique qui était déjà en service le 31 dé

enveloppe anidéflagranté oupit suppression i et doit être conforme à un type

un arrêté d'agrément € application du décret 1 60-25 du 28 mars 1960,

- les matériels er les canalisations &ecriques devront être maintenus en bon étzL

_ le marériel électrique devra en permence rester conforme 22 tout point à SES

rigine ; un comrôle sera effectué"all rinimu
m une fois par an PE

; sirés relevées dans SO

dans les délais les pius

brefs.

ité e et le

6.3.6. io

cepübles d’emmagasiner
les charges électriques (éléments :

areillage, conduits, SUPPOSÉ, er …) serons reliées à UnE prise de terre

conformément aux 10FDeS vigueur, SOÏ
ir par Le biais de liaisons

celui prévu au paragraphe ci-dessus SEE le matéiel
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6.3.7:- Feux nus - En

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règies

d'aménagementet d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9

aovembre 1972 modifié (J.0. du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement

interdits dans les zones présentant des risques d” explosion(*cependant lorsque les travaux

nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'obje: d'un “permus

feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée.

Ces travaux ne pourront.s’effecmer qu'en respectant les règles d'une consigne parucuiière établis

sous la responsabilité de l’exploitant  (*) copie ci-jointe -

Cete consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l’incendie devant être

mis à la disposition des agents effectuant les travaux. |

L'interdicrion permanente de fumer, ou d’approcher avec un feu nu, devra êe

affichée dans ces zones.

6.3.8 -Ventilation -

En foncrionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité seront

ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs.

ARTICLE [II - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

1 - ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACES ET DE GALVANISATION-

1.1- (nstailaions autorisées

Les installations autorisées sont les suivantes :

I

1Ÿ

 

  

DESIGNATION VOLUME DES BAINS DE

TRAITEMENTS(en litres)

Atelier usinage-montage

décapage acide 700 1

Dégraissage acide : 4 500 |

Décapage HCL 10 9 150 I

Fluxage 4 500 1

Dézingage HCL 10 % 3 170 |

Galvamsation 6 500 1

Volume total 28 520 1  
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1.2 - Règies générales

Les ateliers seront aménagés et exploités conformément aux dispositons de

l'instruction annexée à l'arrêté du 26 seprembre 1985 relanf aux ateliers de caitements de

surfaces. (copie ci-jointe).

1.3 - Modesde reiers

Aucune eau usée industrielle provenant de ces ateliers ne sera rejetée.

| _Les bains usés, les rinçages morts, seront traités dans un Céatre extérieur

dûment autorisé à cet effe Ils seront considérés comme des déchets spéciaux et devront

satisfaire aux dispositions définies au $ 5 de l'articie H du présent arrêté.

1.4. - AMÉNAZEMEN

1.4.1 - Les appareils (cuves,filtres, canalisations, stockage.) suscepubles de

contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures, ou des seis ea solution dans

l'eau sont construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utiisés à leur

construction doivent être soit résistants à l’action chimique des liquides contenus, SOit evêtus

sur les surfaces en contact avec le liquide d’une garnimre inataquahie.

L'ensembie de ces.appareils est réalisé de ière à être protégé et à résister

aux chocs occasionnels dans le fonctionnement nonmal de l'atelier.

1.4.2 - La cuve de zinc fondu devra être telle que si unefissure s’y produisait

le métal en fusion ne pourrait s’écouler dans l’ aslier mais serait retenu dans des lingotières.

1.4.3 - Le sol des instailations où sont stockés, transvasés OU utilisés les

liquides contenant des acides, des bases,des toxiques de toutes natures ou des Sels à une

concentration supérieure à | gramme par litre est muni d'un revêtement étanche et

_ inataquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité

de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moin égal au volume de

la plus grosse cuve et à 50 % du volume de l’ensemble des cuves de solution concentrée

situées dans l’emplacement à protéger.

Les capacités de rétention SOBC CONÇUES de sorte qu’en siuarion accidentelle la

présence du produit ne puisse en aucun C3S altérer une cuve, une canalisation et les liaisons.

Elles sont munies d’un déclencheur d’alarme en point bas.

1.4.4 - Les systèmes de-rétention sont conçus et réalisés de sorte que les

produits incompatibles ne puissent se mêler.
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L.4.5 - Ün registre des produits chimiques entrant dans l'atelier sera (eau.

Chaquepage de ce registre tenu à la disposition del'inspection des installations
classées se présentera sous la forme du tableau figurant ci-dessous :

DATE DE RECEPTION QUANTITE NOM DU NATURE DU

FOURNISSEUR PRODUIT COMPO-
SITION CHIMIQUE

  

 

   bssmnsissseiinisimnt  
 

L-4.6 - L'alimentation en eau est munie d’un disposinf suscesuble d’arrêter

promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’atlier, clairement

reconnaissable et aisément accessible.

1.5 - Exploitation

1.5.1 - Le bon ént de l’ensemble des installations (cuves de aitement et leurs

annexes, stockages, rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant,

notamment avant et après toute suspension d’activité de l’atelier supérieure à œrois sernaines

et au moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet

effet et mis à disposition de l’inspection des installations classées.

1.5.2 - Sans préjudice des dispositions règiemenraires concernantl’hygiène et

la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence

dans l’atelier.

Ces consignes spécifient notamment :

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l’arelier

après une suspension prolongée d’acuvité.;

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les

précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ;

- les opérations nécessaires à l’entretien et à une maintenance ;

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles.

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son

personnel.

eue



-20-

1.5.3 - L'expioitant tient à jour un schéma de l’arelier faisant apparaitre les
Sources et la circularion des eaux et des liquides concentrés de toute origine.

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des instailations classées sur sa simpie
demande.

- Prévention de | Tu hégque

1-6-1 - Les émissions atmosphériques (gaz. vapeurs, vésicules, particules)
émises au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, captées au mieux er OuTÉeS, au MUyen

des meïlleures technologies disponibles, avant rejer à l’atmosphère.

1.6.2 - Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de mamière à

optimiser la captation des gaz ou vésicuies émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas

échéant, des systèmes séparanis de captation et dttraitement sont réalisés pour empêcher le

mélange de produits incomptanbies.

1.6.3 - Les débns d’aspiration seront en cohérence avec les exigences liées à
la protection des travaileurs et aux ambiances de travail.

1.6.4 - Les effluents ainsi aspirés doiventêtre épurés, le cas échéant, au
moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux

exigences du point L.6.5-ci-après

1.6.5 - Les teneurs en polluants avantrejet des gaz et vapeurs doivent être aussi
faibles que possible et respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit :

Acidité totale exprimée en H ........... 0,5 ng/Nur

1.6.6 - Si le traïement des émissions atmosphériques se révélait nécessaire,
y auraitlieu d’assurer une opomisation des débits d’eau de lavage.

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésicuieurs sont des
effluents susceptibles de contenir des toxiques. Ils doiventêtre recyclés ou éliminés en centre
de traitement autorisé.

1.6.7 - Aurosurveillance -

Une aurosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant.

L’ axtosurveillance porte sur le bon fonctionnement des systèmes decapaion
et d’aspiration.
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L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la capration er de l'absence

d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateursainsi que du bon foncionnement des

installations de lavage éventuelles (niveau d’eau .).

Elle porte également sur le hon traitement des effluents amosphériques,
notamment par l’utilisation d'appareils simples de prélèvements et d'estimation de la teneur
ei polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au moins
une fois par an.

1.6.8 - Corurôle

Un contrôle des performances effecuives des systèmes est réaiisé dès leur mise
en service.

1.7 - annuel

Un bilan annuel de foncaonnement seraéabii.

Ce bilan correspondant à l’année caiendaire sera présenté sous la forme d’une
fiche identique à celle figurant en annexe I au présent arrêté. Il sera cansmis chaque année,
avant le 31 Mars, à l’Inspecion des Instailations Classées.

2- EMPLOI DE MAT IERES ABRASIVES-
wm

2.1 - L'emploi des marières abrasives se fera dans une enceinte ciose s’opnosantà la
dispersion des poussières. -

2-2 - L'air sera aspiré par ventilateur et ne pourra être rejeté à l'extérieur qu'après
avoir été débarrassé de ses poussières au moyen d’un dispositif efficace, maintenu en bon état
de foncaonnement.

2.3 - En toutes circonstances, des dispositions devront être prises pour éviter la
dispersion des poussières et la cheminée d’évacuarion de L'atelier sera disposée de façon à
éviter toute incommodité pour le voisinage.

Cette cheminée sera conforme aux prescriptions de la circulaire du 13 Août 1971
relative à la construction des cheminées dans le cas des installations émettant des poussières :
fines (copie ci-jointe).
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ARTICLE IV : M. le Secrétaire Général de la Préfecture,

M. le Maire du Chambon-Feugerolles et M. le Directeur régional de

l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des

installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en

mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un

extrait sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie,

il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité.

Fait à St-Etienne, le 29 JL 1997

 

Ampliation adressée à :

- M. J.P. BOUTIN, P.D.G. de La Société GALVADER, Zi le Bec, BP 77,

42502 LE CHAMBON FEUGEROLLES CEDEX,

- M. le Maire du Chambon-Feugerolles,

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de

l'Environnement, Inspecteur des installations classées,

Archives,

Chrono.

Pour le Fréfet,

et par délégation
l'Attaché de Préfecture

8peseEL >

Le

Marie-Ctaude CHARRAS
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